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LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES A DU TALENT 
La nouvelle équipe du conseil municipal des jeunes (CMJ) en poste depuis mars 2025 
déploie peu à peu ses propositions d’actions en direction des Saint-Gillois. 
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Comme maire, mais aussi en ma qualité de conseillère 
départementale du canton de Saint-Gély-du-Fesc, je 
mesure chaque jour l’importance de l’éducation et du 
cadre de vie de nos enfants. C’est la raison pour laquelle 
je m’emploie, sans relâche depuis plus de deux ans, à 
obtenir la réhabilitation et l’aménagement de notre 
collège François VILLON. 

Construit en 1985, il n’a jamais bénéficié d’une réhabilitation 
globale. Aujourd’hui, il accueille près de 740 élèves, et il est de notre devoir de leur offrir un 
environnement moderne, sécurisé et adapté aux enjeux pédagogiques et environnementaux 
du XXIe siècle.

A l’occasion de la récente visite sur la commune du président du département de l’Hérault, 
monsieur Kléber MESQUIDA, j’ai pu faire avec lui le point sur le calendrier de cette nécessaire 
réhabilitation qui représente bien plus que de simples travaux. Je suis aujourd’hui très 
satisfaite de son engagement, de la collectivité départementale et de celui de ses services 
pour mener à bien ce chantier. Les dossiers sont prêts et les crédits mobilisés.

Les travaux prévus – création de 4 salles supplémentaires et agrandissement de 7 salles, 
réaménagement des espaces de vie (vie scolaire et foyer des professeurs), agrandissement 
de la cour, sécurisation des accès, amélioration thermique et décarbonation des énergies 
– répondent à des besoins urgents. Ils permettront non seulement d’améliorer le quotidien 
des élèves et des enseignants, mais aussi de réduire significativement l’empreinte 
écologique du collège, en ligne avec les objectifs du décret tertiaire et l’engagement du 
département pour la transition écologique.

Ce chantier, doté d’une enveloppe de 18 millions d’euros, est le fruit d’une réflexion collective 
et incarne une volonté : transformer notre collège en un espace d’excellence pédagogique, 
de bien-être et d’épanouissement pour chaque élève, ainsi que pour l’ensemble de la 
communauté éducative. 

La consultation des entreprises, sous la forme d’un marché global de performance, est 
prévue d’être publiée dès ce mois d’avril 2026. Les travaux, qui débuteront après les phases 
de dialogue en 2026, s’étaleront jusqu’en 2030. Ils marqueront une étape décisive pour 
notre territoire, en renforçant l’attractivité de notre collège.

Je tiens à remercier le président MESQUIDA, mon binôme conseiller départemental Jérôme 
LOPEZ et l’ensemble des élus départementaux impliqués sur ce dossier, tout comme les 
services qui auront à conduire ces travaux après avoir mené à leur terme les études. 
C’est un engagement fort et essentiel. Nous pouvons être certains des bénéfices concrets 
qu’ils apporteront. Parce qu’investir dans notre collège, c’est investir dans l’avenir de 
Saint-Gély-du-Fesc et de ses habitants.

En tant que conseillère départementale, je demeurerai attentive au suivi de ce chantier 
et je m’engage à vous tenir informés régulièrement de son avancée. 

En tant que maire, je quitterai mes fonctions à la fin du mois, les finances de la commune 
en ordre, à même de permettre à ceux qui vont me succéder de conduire des travaux et 
de financer les services à la population.  L'endettement est maîtrisé, avec une capacité 
de désendettement de 4,8 ans, bien inférieure au seuil d’alerte qui est de 12 ans. Une 
satisfaction, au terme de près de 20 millions d'euros d'investissement et malgré une 
inflation qui a fortement pesé sur les dépenses de fonctionnement, réduisant d'autant la 
capacité d'autofinancement des projets. En somme, Saint-Gély a continué à prospérer, à 
s’équiper tout en préservant les marges de manœuvre nécessaires à son devenir.

C’est avec fierté et confiance que je passerai le relais.

					          Michèle LERNOUT, Maire
			   Conseillère départementale du canton de Saint-Gély-du-Fesc
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C’est avec une profonde 
émotion que nous avons 
appris le décès soudain 
d’Alain Barbe, survenu le 
mercredi 4 février 2026, à 
l’âge de 69 ans. 
Maire  des Matel les 
depuis 2001 et président 
de la Communauté de 
communes du Grand 
Pic Saint-Loup depuis 
2014, Alain Barbe était un 
homme de conviction, 
animé par une passion 
inébranlable pour le bien 
commun. Son dévouement 
sans relâche et son 
dynamisme déployé au service des projets 
collectifs témoignaient de son attachement 
profond à notre territoire. Il était avant tout un 
homme de dialogue, capable de rassembler 
les points de vue les plus divergents pour en 
faire une cause commune.
Homme plaçant la culture au centre des 
politiques publiques, nous n’oublierons pas 
sa volonté farouche de doter notre territoire 
du Grand Pic Saint-Loup d’une salle de 
spectacle qui conduisit à l’édification, dans 
notre commune, de la Scène en Grand Pic 
Saint-Loup.
Le Grand Pic Saint-Loup perd un homme 
profondément humain, toujours prêt à donner 
de son temps et de son énergie pour les autres.
Son sourire, sa disponibilité et sa bienveillance 
resteront gravés dans nos mémoires.
Nous adressons nos plus sincères 
condoléances à ses filles, à ses petits-
enfants, à sa sœur, ainsi qu’à ses proches, 
ses collaborateurs et ses collègues élus, qui 
ont partagé son engagement au quotidien.



élections municipales
• Le dispositif France Identité numérique :
Le justificatif d’identité électronique France identité (généré sur son smartphone) 
ne sera pas utilisable pour justifier de son identité dans un bureau de vote. Aucune 

disposition en vigueur ne pose à ce jour d’équivalence entre la carte nationale d’identité/
le passeport et le justificatif d’identité de l’application France Identité. En l’état actuel du 
droit, ce dernier n’est pas recevable comme pièce justificative pour justifier de son 
identité au moment du vote.	 Voir page 13

la poste 
Suite à l’acte de vandalisme dont le bureau 
de poste a été victime, et après plusieurs 
expertises, les compagnies d’assurances ont 
finalement validé les modalités de prise en 
charge des réparations. La ville a ainsi pu passer 
la commande des travaux qui lui incombent et 
reste mobilisée pour que le bureau de poste 
retrouve son fonctionnement normal le plus 
rapidement possible.

LIEN : LA DERNIÈRE PHASE 
DU CHANTIER EST EN 
COURS
Le Département a lancé en 
janvier la reprise des travaux de 
l’ultime maillon du LIEN. Cette 
section de 7,8 km entre Saint-
Gély-du-Fesc et l’A750 à Bel-Air 
devrait être livrée fin 2027.  
 
Durant les 14 mois de chantier prévus, 
plusieurs aménagements seront 
réalisés avec notamment la mise en 
place de cinq ponts entre Saint-Gély et la Mosson, la construction de deux giratoires sur 
l'échangeur de Combaillaux, le rétablissement des voies existantes dont les pistes DFCI 
(pistes de Défense des Forêts Contre l’Incendie) … Sans oublier, le traitement paysager 
de l’échangeur sud de Saint-Gély. Le Département réalisera ensuite les terrassements 
et les chaussées sur la totalité de ces 7,8 km. 
L’achèvement de ce dernier tronçon signera la mise en service de la totalité de la 
Liaison Intercantonale d'Évitement Nord. Ce tracé permettra ainsi de relier directement 
l’autoroute A709 depuis la sortie de Vendargues-Baillargues à l’autoroute A750, puis 
l’A75, depuis la bretelle de Bel-Air. Ce nouveau parcours participera également au 
désengorgement des routes départementales autour de Montpellier. 

UN NOUVEAU VéHICULE 
POUR LE CCFF
Le Comité communal des feux de forêt 
(CCFF) sera prochainement équipé d’un 
nouveau véhicule. La ville a sollicité le 
Service Départemental d’Incendie et de 
Secours pour l’attribution d’un véhicule 
réformé, et cette demande vient de 
recevoir une réponse positive.

UN ASVP AU POSTE DE 
POLICE MUNICIPALE
Depuis le mois décembre, un 
Agent de Surveillance de la Voie 
Publique (ASVP) a rejoint les 
rangs de la Police Municipale qui 
compte désormais un effectif de 
12 personnes.
S e s  m i s s i o n s  p r i n c i p a l e s 
consisteront à assurer  la 
surveillance du domaine public, 
à participer aux patrouilles 
quotidiennes, ainsi qu’à veiller 
au respect des règles de 
stationnement et de propreté. 
Il interviendra également aux 
abords des établissements 
scolaires, dans les lieux publics et 
lors des événements communaux. 
Il assurera aussi la gestion et la 
sécurisation du marché.

ACCÈS À LA PROPRIÉTÉ 
Les travaux du futur programme en Bail réel solidaire (BRS) ont 
démarré avec la phase de démolition des anciennes maisons 
de la rue de La Cannelle. En 2027, les 18 logements de 2 à 4 pièces 
accueilleront leurs propriétaires éligibles au dispositif Bail réel 
solidaire (BRS).
Le BRS est un dispositif d’accession à la propriété accordé sous 
condition : plafond de ressources, devenir propriétaire-occupant, 
être capable de rembourser le crédit immobilier...
Il consiste à séparer le foncier du bâti. L’acheteur du logement neuf 
acquiert uniquement l’appartement, ce qui représente un coût en 
dessous des prix du marché. Il versera une redevance modique 
au propriétaire du terrain qui est un Organisme Foncier Solidaire 
(OFS). Tout propriétaire peut par la suite revendre son bien mais 
il ne pourra pas faire de plus-value dessus afin que le dispositif 
Bail réel solidaire puisse profiter à d’autres. 
Pour cette première opération menée au cœur de la commune, 
la municipalité s’est associée à l’Établissement Public Foncier 
d’Occitanie et à FDI Habitat avec son Office Foncier Solidaire.
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VŒUX AU PERSONNEL
Le 21 janvier, madame le maire, le conseil 
municipal et le directeur général des 
services ont reçu les agents de la ville 
pour leur présenter leurs vœux. L’occasion 
pour Michèle Lernout de remercier avec 
une énorme émotion l’ensemble du 
personnel pour son investissement et 
son professionnalisme mis au service des 
Saint-Gillois. « Vous avez été d’une fidélité 
et d’un concours sans faille durant toutes 
ces années… Merci ».

VOEUX À LA POPULATION  
Une soirée empreinte d’émotion et de convivialité
Le 15 janvier, les Saint-Gillois et Saint-Gilloises sont venus en très grand nombre assister 
à la traditionnelle cérémonie des vœux. 
Les élus du conseil municipal, les enfants du CMJ, des maires de communes voisines, des 
représentants institutionnels et de nombreux habitants… C’est une foule chaleureuse et 
attentive qui s’est réunie à l’espace Georges Brassens autour de Madame le Maire pour 
ce temps important et convivial de la vie municipale. 
Pour Michèle Lernout, ces vœux avaient une saveur particulière, puisqu’il s’agissait  
des derniers qu’elle prononçait en tant que maire de la commune : « Après 31 années 
passées à vos côtés, au service de la commune, il est temps de passer le témoin ».
« Il n’y a pas de plus belle mission que celle de Maire, de plus passionnante…Je n’ai eu 
qu’une boussole morale, votre qualité de vie, faire de notre commune un espace, où 
l’humain, quel que soit son âge, et l’environnement, trouvent ensemble leur juste place ».
Les réalisations et actions de 2025 ont été rappelées. Les vœux pour 2026 ont fait la part 
belle aux valeurs de respect, de solidarité, d’humanité et d’amour.
Les élus du CMJ ont tenu à rendre hommage à celle qui leur a remis l’écharpe tricolore 
« Madame le Maire, chère Michèle… On sait que toutes les bonnes choses ont une fin…
mais votre fin de mandat, c’est un peu comme la fin des vacances : on n’est pas prêts ! »  
et d’ajouter « Merci pour tout, et promis, on continuera à bien s’occuper de Saint-Gély », 
avant de lui remettre un bouquet de fleurs.

LE PRÉSIDENT DU 
DÉPARTEMENT  
À SAINT-GÉLY
Mardi 20 janvier, Kléber Mesquida, 
président du Département de l’Hérault, 
s’est rendu dans le canton de Saint-Gély-
du-Fesc, accompagné par les conseillers 
départementaux Michèle Lernout et 
Jérôme Lopez. En fin de journée, il a fait 
escale à Saint-Gély.
Lors de cette visite, les échanges ont 
porté sur les projets de restauration de 
différentes rues et routes de la commune 
pour faciliter l'accès aux piétons et aux 
circulations douces. La réhabilitation du 
collège a été également abordée, avec 
une consultation pour le marché global 
de performance qui sera publiée en avril. 
Le président du Département s’est 
également rendu en centre-ville 
pour découvrir notamment le nouvel 
aménagement du parvis de l’église. 

ici  Ça s’est passé 04



ESPACE JEUNESSE
En janvier, les ados ont vécu une soirée kitch 
inoubliable ! Au programme : préparation d’un 
buffet coloré et décalé avec roulés de saucisse, 
Barbie charcuterie, roulés de jambon, pop-corn, 
tacos et mini-brochettes, le tout sur une déco 
fluo et rétro. Après s’être régalés, place à la 
danse et au karaoké pour clore la soirée en 
musique !
Côté cuisine, les jeunes se sont affrontés sur 
la réalisation d’une mini frangipane et sa 
décoration (Top chef Galette des rois). Ils se 
sont également lancés dans une Crêpes party 
et ont tenté la fondue au chocolat.
Malgré la pluie, la sortie patinoire a été un 
vrai succès : même avec du monde sur la 
glace, l’ambiance et les fous rires étaient au 
rendez-vous !
Pour les CM1-CM2 de l’AMAS du mercredi matin, 
les activités ont évolué : après un cycle de 
pelote basque (pala, chistera, tambourin), curly 
et course d’orientation, place désormais à 
l’acrosport, au king ball, au tchouk ball et au pull 
ball, sans oublier les traditionnels jeux de ballon.

ALSH LES GALOPINS
Période hivernale oblige, les différentes 
activités proposées en janvier aux Galopins 
ont adopté la thématique « longue nuit et 
références de saison ». 
Ainsi, le groupe des petits a conçu une 
couronne hivernale, un décor Aurores 
boréales, un tableau Les ombres de l’hiver 
et a fabriqué des arbres en hiver. 
Côté jeux, il y a eu La traversée des aurores 
boréales, Loup glacé… mais aussi des jeux 
de mime, musicaux, etc.
Le groupe des moyens-grands a aussi 
suivi la thématique du mois pour leurs 
activités manuelles et bricolage en créant 
un pingouin en relief, composant un cadre 
L’hiver ou encore lors de l’atelier peinture 
en fabriquant un tableau Les moufles. Ils 
se sont aussi dépensés notamment au 
cours d’un triathlon multisport, d’un football 
manager ou encore à la Balle américaine

DES CONTES À LA BIBLIOTHÈQUE 
Les enfants de l’école maternelle du Patus étaient présents 
vendredi 6 février à la bibliothèque CBPT de Saint-Gély pour 
découvrir des histoires captivantes racontées par Domitille Gindre.
Domitille Gindre a fait vivre aux enfants des instants d'émotion avec 
des contes issus de la tradition orale des quatre coins du monde. 
Sans livre, accompagnée de petits instruments de musique et 
d'accessoires variés, la conteuse a emmené les petits et les grands 
à la rencontre de " une souris amoureuse", "une grenouille assoiffée", 
"un lapin curieux" ou encore de "trois moutons intrépides".
Une belle matinée empreinte de poésie et d'imaginaire proposée 
par les bibliothécaires.
Après la représentation, les élèves ont pu profiter d'un temps de 
découverte des livres dans l'espace jeunesse de la bibliothèque. 

écoles
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MULTI-ACCUEIL LES LUTINS
En janvier, le multi accueil a organisé « la 
semaine des régions ». À cette occasion, les 
enfants ont voyagé à travers la France et 
au-delà des océans. Cinq régions suggérées 
par les familles ont été mises à l’honneur :  
l’Aveyron, l’Auvergne, la Guadeloupe, la 
Picardie et le Mexique. 
Au programme, une découverte culinaire 
riche en saveurs grâce à la cuisinière qui a 
concocté des spécialités régionales comme 
le colombo au poulet de Guadeloupe, la 
ficelle picarde, les quesadillas mexicaines, 
l’aligot aveyronnais ou bien encore le pâté 
aux pommes de terre. 
Les activités proposées ont également 
permis aux enfants d’explorer ces 
destinations : atelier cuisine, pâte à huile 
aux épices, peinture, land art et coloriage. 
Comme chaque année, la traditionnelle 
rencontre autour de la galette des rois a 
permis aux enfants, aux familles et aux 
équipes de se réunir lors d’un moment 
convivial. 



‘Le 605 AVENUE’
Av. du Pic-St-loup
34980 St-Gély-du-Fesc

04 67 84 30 30

111, route de Prades
34980 SAINT-GÉLY-DU-FESC

POMPES FUNÈBRES ALIAGA
NOTRE  MÉT IER  ÊTRE  À  VOS  CÔTÉS

Tél. 04 67 75 19 60 

OBSÈQUES MARBRERIE PRÉVOYANCE FLEURS ET ORNEMENTS

RCS de Montpellier sous le N° 432 050 193. 
PF habilitées sous le N° 20 34 0059.
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PLATEFORME 
D’ACCOMPAGNEMENT ET
DE RÉPIT DES AIDANTS 
« CIEL BLEU » 
Une permanence a lieu le 2e mardi de 
chaque mois dans les bureaux du Forum.

La plateforme de répit apporte un soutien 
aux personnes qui accompagnent au 
quotidien, un proche atteint d’une maladie 
neurodégénérative (Alzheimer, Parkinson, 
sclérose en plaques...) ou en perte d’au-
tonomie. Cette plateforme propose ainsi 
des services d’accueil, d’information et de 
formation, de conseil, de prévention, d’orien-
tation, d’accompagnement, de soutien, 
de répit et d’aide individuelle ou collective, 
entièrement gratuits. 
Pour prendre rendez-vous : 04 99 74 53 13

MÉDICAMENT/VACCIN : 
D É CLA   R E R  UN   E F F ET  
SECONDAIRE
Si vous suspectez qu’un effet indésirable 
sur votre santé est dû à la prise d’un médi-
cament ou à l’injection d’un vaccin, il est 
important de le signaler. Et cela peut être 
fait en quelques clics.
Sur le portail Internet du ministère de la 
Santé à l’adresse  https://signalement.social-
sante.gouv.fr/ declaration/profil , il vous 
suffira de répondre aux questions posées 
pour transmettre les informations dont 
vous disposez. Vous devez aussi indiquer 
votre identité, vos mail et téléphone : 
la confidentialité de vos données 
sera respectée. Votre déclaration est 
ensuite transmise au centre régional de 
pharmacovigilance. Vous serez informés de 
sa destination à la fin de votre signalement.

REPAS DES AINÉS  
Le samedi 17 janvier, 470 séniors se sont 
retrouvés autour d’un repas-spectacle 
offert par la municipalité. Ce rendez-
vous annuel a permis aux participants 
de partager un précieux moment de 
convivialité et de divertissement.
Autour d’un repas mêlant terre et mer, 
accompagné de vins locaux, les invités 
ont pu échanger et créer des liens, en 
se retrouvant entre amis ou en faisant 
connaissance de leurs voisins de table.
La compagnie Frenchy spectacles a 
emporté l’assistance avec de nouveaux 
tableaux présentés entre les plats tout 
en revisitant certains numéros ayant 
marqué les années précédentes. 
L’après-midi s’est terminée par quelques 
pas de danse au rythme de chansons 
entraînantes. Sourires, émotions et plaisir 
d’être ensemble étaient une fois de plus 
au rendez-vous.

Don du sang
Un grand merci aux 321 personnes qui en 2025 ont donné au moins une 
fois leur sang sur le site de collecte de Saint-Gély. 58 % de ces donneurs 
habitent la commune. 
Prochaine collecte :   Vendredi 17 avril 2026, de 14h à 19h30, à la Halle 

des Verriès. Prenez RDV sur https://efs.link/zqEib
Donner son sang est un geste simple et rapide… N’hésitez pas, cela sauve des vies ! 
Pour accomplir ce geste solidaire, vous devez avoir entre 18 à 70 ans, peser au moins 50 
kilos et vous sentir en bonne santé. Pensez à vous munir d’une pièce d’identité avec photo. 

QUAND LA SOLIDARITÉ 
RELIE LES GÉNÉRATIONS
À l'EHPAD Belle Viste, la solidarité n'a pas d'âge 
et elle a aujourd'hui le goût sucré de la réussite. 
Dans une ambiance chaleureuse et animée, les 
résidents se sont mobilisés pour confectionner 
de magnifiques brochettes de bonbons au profit 
des deux classes de CM2 de l'école Valène.
 La vente de ces confiseries va permettre de 
soutenir le futur voyage scolaire des enfants 
dans le Vercors, où ils partiront sur les traces 
des résistants. Cette belle initiative solidaire est 
née de la volonté commune de l'établissement 
et des enseignants de créer des ponts entre les 
générations. 
Grâce à l'implication des familles, des parents 
d'élèves et du personnel de l'EHPAD, l'opération 
a permis de récolter la somme de 150 €. Au-delà du succès financier, c'est une 
véritable aventure humaine qui s'est jouée entre les murs de la résidence : les aînés 
ont exprimé une immense fierté à se sentir utiles et ont savouré cette "Vie avec un 
grand V" apportée par l'énergie débordante des écoliers.

MAMMOBILE
Lundi 16 mars de 9h à 17h45, le Mammobile 
stationne sur le parking de Castorama 
Trifontaine.
 Il permet aux femmes de 50 à 74 ans de 
bénéficier d’un dépistage du cancer du 
sein immédiatement et gratuitement, sans 
prise de rendez-vous, ni invitation.
Infos : https://www.mammobile.com/ 



Saison 
culturelle 
la Devoiselle
La 11ème édition de la 
Saison culturelle de La 
Devoiselle a été lancée 
le 13 février dernier. Devant une salle 
comble, la comédienne Carole Bouquet 
a interprété ce soir-là « Le professeur ». 
Le public a été bouleversé par ce texte 
d’Émilie Frèche qui retrace les dix jours 
qui ont précédé l’assassinat de Samuel 
Paty. Des mots, portés avec justesse par 
Carole Bouquet dans une mise en scène 
sobre signée Muriel Mayette-Holtz, qui 
décortiquent les mécanismes qui mènent 
au drame.

UN CONCERT POUR LE 
NOUVEL ORGUE 
Samedi 31 janvier, à l’église Saint-Gilles, les 
musiciens bénévoles de la paroisse ont 
invité le public à assister à un concert afin de 
découvrir le nouvel orgue numérique installé 
depuis Pâques. Un instrument à deux claviers 
et pédalier qui offre notamment des sonorités 
claires et de multiples combinaisons 
expressives. 
Flûte traversière, clarinette, trompette, 
guitare, batterie, chants, et bien sûr orgue, 
se sont succédés dans un programme varié, 
sous le regard bienveillant du père Bonafé, 
vicaire général du diocèse.

D’AZUR ET D’ORAGE 
Par le Trio Zéphyr
Mardi 17 mars à 20h30  - Tout public
Avec D’azur et d’orage, le Trio Zéphyr explore les 
contrastes de l’existence – entre calme et tumulte, 
lumière et obscurité. Les voix s’y élèvent dans une 
langue inventée, poétique et sans frontières, nourrie 
des sonorités de la Méditerranée à la mer Noire. Les 
trois musiciennes convoquent des racines multiples 
et des mémoires partagées. Cordes et voix tissent 
ensemble une matière musicale organique et vibrante, 
où chaque morceau devient un espace de résonance 
et de transformation.

VILLANELLES, SÉRÉNADES, TARENTELLES 
LA MAGIE DU SUD 
Par Pino De Vittorio, Patrizia Bovi  et leurs musiciens
Vendredi 17 avril à 20h30  - Tout public 
Pino De Vittorio revient aux tarentelles du Gargano 
et aux chants de l’Italie méridionale qui ont fondé sa 
renommée. Entouré de Patrizia Bovi et de musiciens 
qui partagent le goût de la tradition orale comme 
du répertoire savant, il propose une interprétation 
nourrie d’amitié et de passion partagée. Sérénades 
d’amoureux, chants de dépit et d’amour, musiques 
thérapeutiques liées à la morsure de la tarentule 
composent ce parcours. 

NOS JOURS DE FÊTES 
Par la compagnie Méli Mélodie 
Vendredi 22 mai à 19h
A partir de 4 ans -Entrée libre sur réservation
Avoir des frères et sœurs, c’est toute une histoire ! Ils sont 
à la fois nos amis, nos ennemis, nos rivaux, nos confi-
dents. Comment se construit-on soi au milieu des siens ? 
À travers des chansons originales, les deux chanteuses 
jouent avec les mots, évoluant avec malice sous le regard 
amusé et complice d’un grand frère un peu lointain, mais 
bien présent. Le piano, instrument fil rouge du spectacle, 
est enrichi par un univers sonore plus actuel, au cœur 
d’une scénographie ludique et créative.

Tarifs	   Plein : 15 € • Réduit* : 10 € • Moins de 18 ans : 5 € • Abonnement : 10 €
* tarif réduit pour les demandeurs d’emploi, étudiants, professionnels du spectacle, titulaires de l’allocation adulte 
handicapé, porteurs de la carte Pass Pic (sur présentation d’un justificatif).
Réservation
•	 en ligne sur www.ladevoiselle.com (billetterie dématérialisée) ;
•	 en mairie au service « Culture, Communication, Animation » pendant les jours et heures d'ouverture, du lundi 

au vendredi, de 8h à 12h et de 14h à 18h (hors jours fériés) ;
•	 sur site, le jour même, une heure avant le spectacle, en fonction des places disponibles.

crédit photo Clément Puig
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L’écrivaine saint-gilloise, Florence 
Ferrari s’est vue décerner le prix du 
roman historique par l’Académia 
Viadomitia Pierre Paul Riquet. Cette 
distinction récompense l’ensemble 
de son œuvre.
Elle est l’auteure de nombreux ouvrages. 
Deux de ses romans sont toujours dispo-
nibles en librairie et en ligne : 
• Le Dernier Comte Cathare – Éditions 
TDO
Une plongée romanesque au cœur 
du Languedoc médiéval, entre foi 
cathare, intrigues politiques et esprit 
de résistance incarné par Raymond VII.
• Hatshepsout, fille du dieu Amon – 
Éditions Nombre 7
Le destin exceptionnel d’une femme 
devenue pharaon, dans l’Égypte 
ancienne, entre pouvoir, spiritualité 
et intrigues.



La nouvelle équipe du 
conseil municipal des 
jeunes (CMJ) en poste 
depuis mars 2025 déploie 
peu à peu ses propositions 
d’actions en direction des 
Saint-Gillois. 

Après le succès de la soirée 
Halloween le 31 octobre 
dernier, deux événements 
organisés par ces jeunes 
é l u s  p r o m e t t e n t  d e 
rassembler et de fédérer 
petits et grands.

LE CONSEIL MUNICIPAL  
DES JEUNES A du talenT 

SAINT-GÉLY A UN INCROYABLE TALENT :  
Une scène pour les talents locaux 

Samedi 11 avril à 19h – Scène en Grand Pic Saint-Loup, 
Auditorium Georges Brassens

Dès leur première réunion, les 18 jeunes conseillers du CMJ ont planché sur les 
programmes des 9 binômes paritaires. Parmi les nombreuses idées proposées, 
l’idée d’un concours de talents a immédiatement fait l’unanimité.

« Ce n’est pas parce que tu as une idée que ça va le faire, rappelle un des jeunes élus. 
Tout le monde donne son avis. Faut se mettre d'accord ».
Leurs objectifs : « présenter et découvrir les talents des Saint-Gillois », « créer du lien, 
mieux se connaître » et bien sûr « permettre aux talentueux de monter sur scène ». 
Il fallait aussi bien sûr s’assurer que cette action était réalisable technique-
ment, juridiquement et qu’elle entre dans l’enveloppe financière dédiée au CMJ  
(soit 20 000€ pour les 2 ans de mandat). 
Les conseillers ont dû avancer pas à pas pour permettre à leur projet d’exister. 
Accompagnés tout du long par leurs élus référents et Alexandra, les enfants se sont 
attelés à concrétiser l’idée en un spectacle rassembleur et festif. 
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Ils ont notamment défini qui peut postuler à ce concours « Les 
Saint-Gillois à partir de 6 ans » ; combien de candidats doivent 
être sélectionnés après avoir envoyé une vidéo d’une minute pour 
présenter leur talent (artistique, sportif ou autre) « 30 maximum ». 
Côté communication, tout est prêt ! L’équipe a défini l’identité visuelle 
de l’affiche, distribué des flyers dans les écoles et réalisé une vidéo 
pour inciter les talents à se lancer.
La commission se réunira le 10 mars prochain pour sélectionner 
celles et ceux qui monteront sur scène.

Puis nos organisateurs s’attacheront à peaufiner la mise en forme 
du spectacle et à y insérer les candidats retenus qui auront chacun 
entre 1mn 30 et 3 mn pour convaincre. 
Les critères de sélection et leur pondération qui seront utilisés par les 
jurés pour déterminer les gagnants sont déjà calés… : « l’originalité, 
la mise en scène, la réalisation, l’émotion dégagée, le respect du 
temps, le style et le look ».
Quant à nous spectateurs, nous n’aurons plus qu’à nous installer 
dans les fauteuils de la Scène en Grand Pic Saint-Loup pour profiter 
du show. Seule condition pour cela : réserver préalablement sa place 
gratuite sur le site de la ville (ouverture de la billetterie le 9 mars).

Élu pour deux ans de mandat, le conseil municipal 
des jeunes (CMJ) est composé de 9 binômes (une fille 
et un garçon) issus des trois écoles élémentaires de 
la commune. Les candidats et candidates sont des 
élèves de CM1 et CM2 vivant à Saint-Gély. Ils mènent 
campagne auprès de leurs électeurs : les CE2, CM1 et 
CM2 de leur établissement.
Ils ont pour mission de concevoir des actions au 
service du bien-vivre ensemble saint-gillois et pour 
cela se réunissent une fois par mois le mercredi. Ils 
sont également présents aux différents temps forts 
de Saint-Gély : cérémonies, fêtes, inaugurations ... 
Cet apprentissage de démocratie locale demande 
aux enfants de donner de leur temps et de travailler 
sur des projets. En même temps, cette expérience 
collective leur plait beaucoup et enthousiasme aussi 
souvent leurs parents. 
Le conseil municipal des jeunes élu en 2025 est la 
troisième équipe en place depuis la création du 
dispositif sur la commune.

QU’ES AQUÒ ?

OPÉRATION RAMASSAGE DES 
DéCHETS : un engagement pour 
l’environnement
  Dimanche 29 mars de 10h à 12h 

Cette action développée par leurs prédécesseurs était annoncée 
dans beaucoup de programmes de nos candidats. Sensibles à la 
protection de l’environnement et aux risques liés à la pollution, c’est 
donc tout naturellement que les membres du CMJ ont décidé de 
renouveler l’événement.
« Nous lançons un appel à tous les Saint-Gillois afin de procéder 
collectivement au ramassage des déchets abandonnés sur la 
commune ». 
Cette année, ils ont choisi les abords des pistes cyclables comme 
secteur à nettoyer. Les gants et les sacs seront fournis.
Un temps convivial clôturera la matinée.

Rendez-vous le dimanche 29 mars, à 10h devant l’Espace jeunesse.

Prévoir chaussures adaptées.



www.essentielle-immo.com

06 20 86 77 87 

English speaking agency 

Un projet immobilier ?

JUDO CLUB SAINT-GÉLY : 
UNE JOURNÉE CONVIVIALE ET DES GRAINES DE CHAMPION
Samedi 7 février, l’Espace Georges Brassens accueillait le traditionnel 
tournoi interclub de judo. 
Cette année encore plus de 350 judokas provenant d’une dizaine de clubs du 
département avaient fait le déplacement. Des baby (4-5 ans) aux adultes 
(pour la première fois cette année), les judokas ont pu se challenger dans 
un esprit sportif mêlant courage et bienveillance. Cette manifestation a 
également été l’occasion pour le club, de réunir et fédérer son équipe de 
bénévoles au service d’une journée intense et conviviale. 
La présence de nombreux petits à ce tournoi a bien sûr réjoui l'association 
saint-gilloise pour qui la formation dès le plus jeune âge est une priorité. Un 
pari qui manifestement est efficace. La preuve avec Jules Gabelle, entré au 
club à l’âge de 4 ans dans la catégorie baby. Le samedi 14 février, ce judoka 
s’est qualifié au Championnat de France 1ere division Cadet (14/16ans) qui 
regroupe les 30 meilleurs judokas français. Le désormais vice-champion 
d'Occitanie, qui a intégré en début de saison le Pôle Espoir Montpellier, cette 
filière de haut niveau, rêve de devenir un grand champion. C'est bien parti...

VIOLENCES DANS LE SPORT :  
SIGNALER ET ACCOMPAGNER 
Le monde du sport, qu’il soit pratiqué en loisir 
ou en compétition est un vecteur essentiel 
de dépassement de soi, de cohésion et de 
bien-être. 
Cependant, comme dans tout milieu social, des 
situations de mal-être ou de comportements 
inappropriés peuvent survenir. Selon une 
récente étude menée au niveau national 
par l’Université de Montpellier (*), près de 
six sportifs sur dix déclarent avoir subi des 
violences dans leur club, qu’elles soient 
d’ordre physique, psychique, psychologique 
ou sexuelle.
Des dispositifs existent pour libérer la parole 
et agir ainsi contre ces situations. 
• Témoins et/ou victimes peuvent contacter 
Signal-sport-Hérault pour signaler tout type 
de violence. Cette cellule départementale 
non seulement recueille les signalements 

mais elle assure aussi le suivi des enquêtes 
administratives. 
Contact : signal-sdjes34@ac-montpellier.fr 
• Des numéros de téléphone permettent 
d’orienter rapidement les personnes vers une 
prise en charge. A savoir :

Le 17 et le 114 en cas d’urgence, 
Le 119 pour signaler des situations d’enfance 
en danger, 
Le 30 18 pour les cyberviolences et le 
harcèlement en ligne
Le 31 14 pour la prévention du suicide

Lutter contre les violences est l’affaire de tous.
*https://www.umontpellier.fr/articles/violences-
dans-les-clubs-francais-pres-de-60-des-sportifs-
concernes-selon-une-etude-inedite

Vanessa
06 98 55 28 87Christelle

06 41 66 26 84

Votre projet immobilier
commence ici...
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L’aide 
à domicile 
sur-mesure
Réseau national d’aide à domicile 
pour les personnes âgées

petits-fils.com
48 Rue Claude Balbastre
34070 Montpellier

04 11 95 07 77

www.serrurier-abaca.com

GRABELS

Votre spécialiste

SCAN-MOI
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CHŒUR BATTANT 
La pétillante chorale Chœur battant sera en concert le 3 avril sur 
la Scène en Grand Pic Saint-Loup. L’occasion de revenir sur une 
aventure musicale et humaine en compagnie de Laure Andrieux, 
secrétaire de l’association. 
Quelle est l’histoire de la chorale Chœur battant et sa 
spécificité ? 
« L’association a été créée en 2001 à Saint-Gély par une poignée 
de choristes musiciens qui voulaient chanter en mouvement. Cela 
signifie sans partition. C’est un travail particulier parce qu’il faut tout 
apprendre par cœur mais le grand intérêt c’est que nous sommes en 
lien direct avec le public, on peut le regarder. Nous sommes restés 
sur cette dynamique. 
Nous avons aussi la chance d’avoir dans nos rangs des personnes 
qui font du théâtre par ailleurs, l’un d’eux est metteur en scène. C’est 
précieux pour imaginer des scénographies. 
Les créateurs souhaitaient également alterner chants sacrés, chants 
du monde et chansons françaises. Nous sommes toujours sur cette 
idée de diversité de répertoire. Nous continuons à mélanger les 
langues : français, ukrainien, anglais, latin, espagnol, zoulou… 
Comme nous aimons jouer devant un public, nous multiplions autant 
que possible les concerts en solo ou en duo avec une autre chorale ». 

Comment a évolué le chœur ?
« La cheffe de chœur Anne-France Boulot présente depuis l’origine a 
souhaité cesser son activité en 2024. C’est désormais Nora Günther-
Schellheimer qui nous accompagne. C’est une musicienne, une soliste 
soprane qui a une voix extraordinaire. Elle nous a vraiment donné 
l'énergie de poursuivre l’aventure musicale. C’est une jeune cheffe 

de chœur pleine d’idées et de vivacité. Elle nous propose ainsi de 
travailler des chants sur une thématique différente chaque année.
Sa première prestation avec nous en 2024-2025 était placée sous 
l'égide de la paix. C'était très intéressant. Elle a réussi à nous faire 
associer à la fois chants sacrés et auteurs modernes tel que Karl 
Jenkins. Pour cette musique très gaie et très pacifique, nous avons 
créé une scénographie très joviale. 
En fait, la plupart de nos chants sont plutôt gais, même quand ils sont 
religieux. D’ailleurs, nous avons dans notre groupe des joueurs de 
percussion. Cela permet d’ajouter parfois du rythme et de la gaieté.
Cette année, nous travaillons des chants sur le thème de la féminité ». 

Recrutez-vous des choristes ?
« Nous sommes aujourd’hui une bonne trentaine dont environ 2/3 
de femmes. Nous essayons évidemment de recruter des hommes. 
Comme toutes les chorales ou presque, nous aimerions plus de 
ténors et de basses. 
Pour entrer dans la chorale, Il ne faut pas forcément savoir lire la 
musique. Par contre, il faut de l’investissement, de la motivation. On 
doit connaître ses chants avant d'aller en répétition le jeudi soir et 
nous avons au moins 5 à 6 chants nouveaux par an. C'est quand 
même beaucoup de travail. 
Nous sommes un groupe très soudé. Dans les concerts, ça se sent. 
Parmi nous, il y a un noyau d’anciens et régulièrement des nouveaux 
qui s’intègrent très bien ». 

vendredi 3 avril 
LES ENCHANTÉS DU 
PIC, DEUX CHŒURS 
À L’UNISSON EN 
CONCERT 
Chœur Battant se produira le vendredi 
3 avril à 20 h sur la scène du Grand Pic 
Saint-Loup en concert partagé avec 
la chorale de Saint-Martin de Londres, 
P’tit Choeur du Grand Pic.
Pour cet événement intitulé Les 
Enchantés du Pic, Chœur Battant 
présentera un répertoire de pièces 
variées, profanes et sacrées, autour 
de la féminité.
Participation libre.



L’ATELIER ANKA
Breton passé par les Landes, Anthony Legendre est depuis 
quelques mois devenu Saint-Gillois. Ce menuisier-agenceur à 
la tête de L’atelier ANKA s’emploie désormais à faire connaître et 
apprécier son travail dans notre région. La rédaction de Dialog’ 
est allée à sa rencontre. 
Vivant dans les Landes depuis une dizaine d’années, Anthony et 
Camille souhaitaient déménager pour « plus de soleil ». Ils ont choisi 
Saint-Gély et s’y sont installés avec leurs enfants en septembre 
2025. « La famille de ma compagne ne vit pas très loin et on adore 
la région », indique ce Breton d’origine.  
Camille, infirmière, a déjà trouvé du travail. Lui, s’attache désormais 
à se refaire une clientèle. Son métier c’est travailler le bois, cette 
matière brute qu’il aime transformer en beaux meubles. Cela 
peut être une table, une verrière, un escalier, une bibliothèque ou 
encore une cuisine ou un placard… mais aussi des éléments de 
décoration, tels que des habillages de murs avec des lettres en bois 
de chêne par exemple. C’est donc en tant qu’artisan-menuisier 
qu’il se définit « parce que c’est du sur-mesure en fonction des 
lieux, des goûts du client, de ses exigences, etc…». 
Le bois a toujours accompagné Anthony. « Quand j’avais 10-12 
ans, j’allais chercher mon père dans la menuiserie où il travaillait. 
J’aimais voir les machines, les ateliers, le bois et son odeur différente 
selon les essences », se remémore le trentenaire. Pourtant, déjà 
tout petit il se rêvait architecte. Il prépare donc un BP Technique de 
l’architecture et de l’habitat. « J’aimais bien imaginer les meubles 
qu’on pouvait agencer dans les pièces », commente-t-il. Mais 
quand son papa menuisier formé chez les Compagnons s’installe 
à son compte, le fils prend plaisir à y bosser pendant les vacances. 
Son premier BP en poche, il en prépare un deuxième intitulé Bois et 
matériaux associés et est embauché une fois son diplôme acquis 
dans l’entreprise familiale. Après une dizaine d’années passées 
en Bretagne, le voici dans les Landes. Il rejoint alors différentes 
menuiseries avant de monter son entreprise il y a 6 ans et de 
créer sa marque L’atelier ANKA. 

CRÉER UN RÉSEAU
En arrivant à Saint-Gély, Anthony a cherché un local professionnel 
pour installer son atelier. C’est dans le Pôle d’activités du Rouergas 
qu’il l’a trouvé. Dans ses 55 m2, augmenté d’une mezzanine de  
20 m2, il a pu installer toutes ses machines, ses tables à roulettes, 
son outillage, le bois d’origine française qui peut être du chêne, 
du frêne, du châtaigner ou autre selon ses besoins... Sur ce site, il 
dispose donc d’un lieu qui lui convient mais aussi de voisins dont 
des artisans comme lui avec qui des liens se sont noués. « Il y a une 
vraie entraide, par exemple si quelqu’un a besoin de décharger, un 
élévateur est disponible », illustre-t-il. Les coups de mains peuvent 
aussi prendre la forme de recommandations. « Le plombier d’à 
côté m’a branché sur quelques clients qui ont été contents », se 
réjouit Anthony. Pour le nouvel arrivant, cela est précieux.

Trouver des clients n’est jamais évident. Si dans les Landes, Anthony 
Legendre avait su développer une clientèle de particuliers et de 
boutiques, son installation à Saint-Gély l’oblige à se recréer un 
réseau ici. « Se faire connaître prend du temps. Dès septembre, 
j’ai envoyé un mail aux architectes et architectures d’intérieur. 
Je commence à avoir un retour maintenant », constate-t-il.  
Il reste confiant : le bouche à oreille commence aussi doucement 
à fonctionner.  
En tout cas, l’avenir, c’est bien à Saint-Gély qu’il l’imagine. Il aimerait 
bien d’ici un ou deux ans avoir un salarié, « deux dans l’idéal ». Pour 
l’heure, c’est tout seul qu’il doit concevoir une cuisine extérieure 
pour un particulier.

Contact : 06 45 56 34 42
Mail : anka.creation40@gmail.com
FB et Instagram : latelier.anka
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ÉLECTIONS MUNICIPALES  
ET COMMUNAUTAIRES 
Les élections municipales et communautaires 
auront lieu les 15 et 22 mars prochains.
• Horaires du scrutin : 8h– 18h
• Les ressortissants d’un autre Etat membre de 
l’Union européenne résidant en France qui sont 
inscrits sur la liste électorale complémentaire établie 
pour cette élection participent au scrutin dans les 
mêmes conditions que les électeurs français.

• Le dispositif France Identité numérique :
Le justificatif d’identité électronique France 
identité (généré sur son smartphone) ne 

sera pas utilisable pour justifier de son identité dans 
un bureau de vote. Aucune disposition en vigueur ne 
pose à ce jour d’équivalence entre la carte nationale 
d’identité/le passeport et le justificatif d’identité de 
l’application France Identité. En l’état actuel du 
droit, ce dernier n’est pas recevable comme 
pièce justificative pour justifier de son identité 
au moment du vote.

OBLIGATIONS 
LÉGALES DE 
DÉBROUSSAILLEMENT
Un nouvel outil mis en ligne par 
la DDTM de l’Hérault permet aux 
propriétaires de connaître les 
limites de leurs obligations légales 
de débroussaillement (OLD).
La carte dynamique, consultable 
librement sur internet, permet à 
chacun d'identifier les parcelles qu'il 
doit débroussailler, en arbitrant le 
partage de responsabilités entre 
voisins, suivant les règles du code 
forestier.
Cette cartographie est indicative, non opposable, et 
constitue un document d'information. Une mise à jour 
sera faite annuellement pour intégrer les évolutions.
Plus d’information sur www.herault.gouv.fr/Actions-de-
l-Etat/Agriculture-et-foret/Foret/Prevention-des-forets-
contre-les-incendies/Reglementation-debroussaillement/
OLD-les-fondamentaux/Cartographie-des-OLD-par-proprietaire

LE VOTE PAR PROCURATION  
La procuration doit être faite le plus tôt possible afin que la mairie la reçoive 
dans les délais et qu’elle ait suffisamment de temps pour la prendre en 
compte. 
1 • Obtenir sa procuration en quelques clics 100 % en ligne. Vous pouvez 
établir (ou résilier) une procuration en ligne grâce à l’identité numérique 
certifiée France Identité. Si vous disposez de cette identité, vous n’avez 
plus à vous déplacer pour faire valider votre procuration. Attention, pour 
pouvoir bénéficier de ce nouveau dispositif, vous devez avoir au préalable 
fait certifier votre identité numérique auprès de la mairie de Saint-Gély-
du-Fesc ou de toute autre mairie habilitée.
2 • Faire sa démarche en ligne sur le site « Maprocuration ».  Muni d’un 
compte France Connect et d’une adresse mail, vous complétez en ligne 
le formulaire. Vous devez ensuite vous rendre dans un commissariat, une 
gendarmerie ou un tribunal judiciaire pour faire valider votre procuration. 
Vous êtes informé(e) par courriel dès que celle-ci est acceptée.
3 • Établir sa demande avec le formulaire papier : Soit vous vous rendez 
directement à la gendarmerie, commissariat de police ou tribunal judiciaire 
avec votre pièce d’identité pour compléter sur place le formulaire papier. 
Soit vous pré-remplissez le CERFA n°14952*03 de demande de vote par 
procuration en ligne, l'imprimez, puis, muni d’une pièce d’identité, vous 
l'apportez à une des trois autorités habilitées (commissariat, etc) pour le 
faire valider.

bibliothèque
La bibliothèque est ouverte :
- Mardi, mercredi et vendredi de 17h à 19h
- Jeudi et samedi de 9h30 à 12h

Pôle Jeunesse et Culture • 418, rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 06 07 52 22 15 

ROMAN
AUBERT Charles • L’étoile d’après
ALLAN Nina • Les bons voisins 
(Prix Médicis étranger)
ALRIDGE M. J. • Oeil pour œil (Policier)
COULON Cécile • Le visage de la nuit
DA COSTA Melissa • Fauves
DE FOMBELLE Timothée • La vie entière
DE VIGAN Delphine • Les enfants sont rois 
(Large Vision)

DE VIGAN Delphine • Je suis Romane 
Monnier
EVERETT Percival • James (Prix Pulitzer 2025)
GRIMALDI Virginie • Il nous restera ça 
(Large Vision)	
KOENIG Gaspard • Aqua	
LAFON Marie-Hélène • Hors Champ
LARK Sara • A la poursuite de nos rêves 
LE CLEZIO J.M.G. • Trois Mexique
LEMAITRE Pierre • Les belles promesses
TALLENT Gabriel • La voie

BDA 
MARIOLLE M / BRILLAUD B • Nota Bene – 
petites histoires, grands destins ! T. 1
VAN HAMME • Thorgal Saga T. 2
	 • Thorgal Saga T. 3
PERIODIQUE
CA M’INTERESSE • Les derniers secrets des 
grands monuments N° 540
GEO • l’Albanie N° 564			
HISTORIA  • Crises à l’Elysée N° 946
NOTRE TEMPS • 30 astuces pour doper mon 
budget N° 674

EAU DU PIC
Depuis le 1er janvier 2025, la gestion du service de l’eau est assurée par 
la régie intercommunale, L’eau du pic.
Certains habitants ont remarqué une augmentation des tarifs par rapport 
à la Saur.
Cette hausse n’est pas liée aux coûts de fonctionnement de la régie, mais 
à des investissements identifiés dans le cadre des schémas directeurs, 
indispensables pour le maintien d’un service de qualité, la préservation de 
nos ressources et le respect de la réglementation. Ces investissements sont 
nécessaires, quel que soit le mode de gestion. A Saint-Gély-du-Fesc, ils se 
traduiront par la réhabilitation du réservoir de Coulondres et la reprise du 
réservoir du Rouquet en 2026, la mise en service du forage du Redonel en 
2027, les travaux sur les réseaux d’assainissement en 2027 et 2029, et le projet 
de station d’épuration en 2029.
Malgré ces investissements, les tarifs restent inférieurs à la moyenne nationale.
Bien que les abonnements appliqués soient cohérents à d’autres collectivités 
similaires, les élus du conseil communautaire ont souhaité répondre aux 
préoccupations des habitants et ont voté pour 2026 des abonnements à la 
baisse, passant de 2 x 60€ HT en 2025 à 2 x 50€HT en 2026.
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St-Gély passionnément

En raison de la période pré-électorale 
débutant le 1er septembre 2025, la tribune 
de la majorité municipale n’est pas publiée.

Saint-Gély avec vous
Un triste mandat pour les finances 
communales
Dans quelques jours vous aurez à vous 
prononcer pour désigner l’équipe qui gérera 
notre belle commune pour les 6 prochaines 
années.
C’est une décision importante. 
Aussi, il est bon de rappeler qu’au cours du 
mandat écoulé, la trajectoire des finances 
de la commune n’est pas allée dans le bon 
sens, ou devrions-nous dire, n’a pas été 
gérée avec bon sens.
Alors oui, les taux d’imposition n’ont 
pas augmenté. Mais les dépenses de 
fonctionnement ont fortement augmenté 
limitant considérablement la capacité 
d’investissement pour des projets 
structurants et essentiels. 
Pour y pallier, les élus du groupe majoritaire 
ont emprunté, ce qui a eu pour effet 
d’augmenter fortement la dette de la 
commune que les habitants devront 
rembourser dans les années à venir.
C’est la raison pour laquelle il est primordial 
de rétablir une saine gestion des dépenses 
de fonctionnement, pour regagner les 
marges de manœuvres nécessaires à la 
réalisation d’équipements structurants, sans 
avoir à considérablement augmenter les 
impôts.
Se recentrer sur les dépenses essentielles 
c’est fondamental pour conserver la 
singularité de notre cadre de vie.

DéCIDONS NOTRE VILLE 
We have a dream
Nous avons rêvé, et rêvons encore, d'un 
Saint‑Gély‑du‑Fesc profondément 
démocratique, ouvert aux « autres », où 
l'entre-soi prôné par l'extrême‑droite n'aurait 
aucun écho. Où la mixité sociale serait 
une richesse, où le rejet des étrangers, des 
migrants, des musulmans, l'antisémitisme, 
et de façon générale l'exclusion en raison de 
l'origine, la religion ou l'orientation sexuelle 
seraient bannis.
Nous rêvons également d'un véritable 
tournant écologique : notre commune 
n'est pas épargnée par les menaces que 
le changement climatique et l'érosion 
de la biodiversité font peser sur notre 
environnement. Incendies, inondations, 
canicules, sécheresses et intempéries 
extrêmes seront plus fréquents encore, 
comme les chercheurs l'annoncent 
depuis des décennies. La consommation 
des énergies fossiles ne se réduit pas. 
L'adaptation doit devenir une priorité des 
prochaines mandatures.
Enfin, nous rêvons d'une ville où la culture 
sous toutes ses formes demeurerait un 
axe fort. Avec les outils remarquables que 
nous avons, un public curieux et motivé, elle 
pourrait être un tremplin pour nourrir la soif 
de savoir, les arts et les loisirs de toutes nos 
générations.

decidonsnotreville@sfr.fr 

Conformément à l’arrêt du Conseil d’État du 7 mai 2012, n° 353536/Commune de Saint-Cloud, le contenu de ces tribunes reproduit intégralement les textes fournis 
par les élus appartenant aux différents groupes. Les articles publiés dans ce cadre n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.

Les documents concernant les conseils municipaux sont disponibles  
sur le site internet de la ville : www.saintgelydufesc.com
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ateliers numériques

Des rendez-vous 
gratuits et ouverts à 
tous proposés par Les 
Numériques du Pic et 
France Services.

• Le clavier Windows et les raccourcis 
clavier

	 Jeudi 12 mars à 9h30
• Trier et organiser son ordinateur 

Windows
	 Jeudi 19 mars à 9h30
• Pinterest
	 Jeudi 26 mars à 9h30 

ZAE des Verriès
230, rue de l’Aven
34980 St-Gély-du-Fesc

Tél. 04 67 84 81 10
contact@save-pro.fr
www.save-pro.fr

TRANSPORT À LA DEMANDE
Mis en place depuis le 18 février, le service de transport à la demande (TAD) du 
Grand Pic Saint-Loup fonctionne en complément des lignes de cars liO Hérault 
Transport. 
Le TAD permet de relier les communes peu denses, rurales ou périurbaines à leur 
bourg-centre (Saint-Gély-du-Fesc, Saint-Martin-de-Londres ou Saint- Mathieu-de-
Tréviers). Ainsi, pour se rendre à Saint-Gély et en revenir, des liaisons sont prévues 
à partir d’Assas, Combaillaux, Guzargues, Murles, Saint-Clément-de-Rivière, Saint-
Vincent-de-Barbeyrargues, Teyran et Valhauquès. Deux allers/ retours par semaine 
(le mercredi et le samedi) sont proposés. 
Le samedi, une correspondance est programmée 
également vers Saint-Mathieu-de -Tréviers depuis 
Saint-Gély-du-Fesc et Saint-Martin-de-Londres pour 
profiter notamment de la piscine intercommunale. 

Comment utiliser ce service ?
1 • Réserver votre trajet du lundi au vendredi, de 8h à 17h, 
jusqu’à 16h la veille de votre déplacement, auprès de la 
centrale de réservation : 0 805 60 81 00 (appel gratuit).
Précisez les arrêts de départ et d’arrivée, le nombre de 
passagers et vos besoins spécifiques (trajet retour, siège 
enfant, personne à mobilité réduite …). Le transporteur 
vous rappelle la veille de votre trajet pour préciser son 
horaire de passage.
2 • Acheter votre ticket TAD auprès du conducteur, lors 
de votre montée dans le véhicule. Le trajet coûte 2 €, 
soit 4 € l’aller-retour. En cas de paiement en espèces, 
prévoir l’appoint. Correspondance gratuite avec les 
cars liO Hérault Transport, sur présentation d’un ticket 
valide (ticket TAD ou ticket unitaire liO Hérault Transport). 
Validité limitée à 2 heures. 
+ d’infos :  https://grandpicsaintloup.fr/vivre-ici/
mes-deplacements/transports-en-commun/

DEVENIR FAMILLE D’ACCUEIL 
POUR UN LYCÉEN ÉTRANGER
Le CEI- Échanges Internationaux Centre 
recherche des familles, avec ou sans 
enfants, qui souhaitent recevoir pendant 
plusieurs mois chez eux un lycéen étranger 
âgé de 15 à 18 ans et originaire du monde 
entier. Ces lycéens viennent partager le 
quotidien d’une famille d’accueil française 
bénévole, en étant scolarisés au collège 
ou au lycée le plus proche. Leur but est 
de perfectionner leur connaissance de la 
langue et de la culture française.
Ainsi Gabriela, colombienne de 15 ans, 
aimerait venir en France pour 4 mois à partir 
de septembre 2026. Elle aime écouter de la 
musique et jouer au basket. Hugo, allemand 
de 16 ans, souhaite venir en France pour 
6 mois à partir de septembre 2026. Il est 
passionné par la culture française. Il joue 
du violon, aime faire du vélo et le cinéma. 
Si l’expérience vous intéresse, contactez 
le Bureau Coordinateur CEI Saint-
Malo, Magali Fouqueré – 02 99 46 10 32  
m.fouquere@groupe-cei.fr  

À L’ATELIER DES PROJETS
235 rue de l’Aven

  AUTRES LIEUX de RDV :  
- Médiathèque de Teyran : 
	 Facebook 
	 Mercredi 11 mars à 9h30

- Médiathèque Les Matelles :
	 Trier et classer ses photos sur son PC
	 Jeudi 12 mars à 14h30 

	 Nettoyer sa boite mail, spams, 
	 newsletter
	 Mardi 17 mars à 9h30 

	 Créer des albums souvenirs 
	 avec Canva
	 Jeudi 26 mars à 14h30

- France Services 
	S aint Martin de Londres 
	 Naviguer sur Internet en toute sécurité  

Vendredi 13 mars à 10h

Inscriptions : Tél. 04 67 55 87 26 
par mail : numeriquesdupic@ccgpsl.fr , ou en ligne : https://rdv.anct.gouv.fr/org/698/
communaute-de-communes-grand-pic-saint-loup




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MARS
SAMEDI 7 ET DIMANCHE 8 
Tournoi de Futsal  
Organisé par l’aurore sportive saint-
gilloise Football 
Salle des sports des Verriès, de 8h30 à 19h30

DIMANCHE 8 
Loto de l’Ecole de Rugby du Pic Saint-Loup 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, à 15h 

MARDI 10 
Conférence « La surprenante résilience 
aux changements globaux du 
mutualisme hyper-spécialisé Ficus-
pollinisateurs spécifiques ». 
Par Finn Kjellberg, chercheur émérite, 
CEFE-CNRS-Université de Montpellier 
Organisée par l’association ASTEC-PSL 
Salle de réception des Verriès, à 19h. Entrée libre

MARDI 17  
Saison culturelle la Devoiselle  
Concert « D’Azur et d’Orage » par le Trio 
Zéphyr 
Scène en Grand Pic Saint-Loup, Auditorium 
Georges Brassens, à 20h30 - Tout public
	 Voir page 7

SAMEDI 28 
Soirée Jeux de société 
Organisée par l’association « Jeux, tu, ils 2 » 
Salle Fontgrande à partir de 19h 
Public : adultes, ados et enfants de + 10 ans 
accompagnés d’un adulte 
Entrée : 5€ (pour les non adhérents)
Carnaval des enfants 
Défilé à 15h suivi d’un goûter offert par la 
municipalité 

DIMANCHE 29 
Matinée ramassage des déchets (10h 12h) 
Organisée par le Conseil municipal des 
jeunes (CMJ)
Rendez-vous devant le Pôle jeunesse et culture 
du Devois, entre 9h30 et 10h
	 Voir page 9

AVRIL
VENDREDI 3 
Concert « Les Enchantés du Pic » 
Organisé par la chorale Chœur battant, 
avec le P’tit chœur du Grand Pic 
Scène en Grand Pic Saint-Loup, à 20h. 
Participation libre.
	 Voir page 11

DERNIERS TERRAINS
DISPONIBLES

SUR ST-GELY-DU-FESC

Allée 
de Brissac

1 lot
Les Terrasses 
de la Source

2 lots

Domaine 
des Cavaliers

2 lots

OUVERT DU LUNDI AU SAMEDI
DE 8H30 À 20H30

OUVERTURE LE DIMANCHE MATIN

Partagez un instant gourmand 
avec nos plateaux ! 

Partagez un instant gourmand 
avec nos plateaux ! 

Saint-Gély-du-Fesc
164 rue de la Tour 

04 67 57 62 02
www.lady-sushi.fr

MARDI 7 
Conférence  « La puissance de l'arbre : 
produire et faire monde autrement ».  
Par Geneviève Michon (IRD, Montpellier) 
Organisée par l’association ASTEC-PSL 
Salle de réception des Verriès, à 19h. Entrée libre 

SAMEDI 11 
Saint-Gély a un incroyable talent 
Organisé par le CMJ 
Scène en Grand Pic Saint-Loup, à 19h.  
Entrée libre sur réservation (à partir du 9 mars 
sur www. saintgelydufesc.com).
	 Voir page 9 

Soirée Jeux de société 
Organisée par l’association Jeux, tu, ils 2 
Salle Fontgrande, à partir de 19h 
Public : adultes, ados et enfants de + 10 ans 
accompagnés d’un adulte 
Entrée : 5€ (pour les non adhérents) 

DIMANCHE 12 
Vide-grenier 
Organisé par le Foyer rural 
Esplanade du Devois de 8h à 13h (report en cas 
de mauvais temps au 19 avril) 
Inscriptions le samedi 28 mars de 9h à 12h – 
Espace Chassary (7€/justificatif de domicile/
pièce d’identité). 

VENDREDI 17 
Saison culturelle de la Devoiselle  
Concert Pino de Vittorio, Patrizia Bovi et 
leurs musiciens 
Villanelles, sérénades, tarentelles 
La magie du sud 
Scène en Grand Pic Saint-Loup, Auditorium 
Georges Brassens, à 20h30 
Tout public 
	 Voir page 7 

Saison culturelle 
intercommunale
Scène en Grand Pic Saint-Loup

JEUDI 5 MARS à 20h30 
Compagnie Yann Lheureux, Handle With 
Care, Création 2026  
Danse contemporaine 
Plein tarif : 20€ / réduit : 15€ / jeune – 18 ans : 5€

SAMEDI 7 MARS à 19h30  
Compagnie KAFIG • Mourad Merzouki, Phénix 
Danse Hip-hop contemporain 
Plein tarif : 25€ / réduit : 20€ / jeune – 18 ans : 10€

Jeudi 9 AVRIL à 20h30  
Paolo Nani, La Lettre 
Clown 
Plein tarif : 20€ / réduit : 15€ / jeune – 18 ans : 5€

JEUDI 30 AVRIL à 20h30  
Fanny de Chaillé, Une autre histoire du Théâtre 
Théâtre contemporain 
Tarif unique : 5€

VENDREDI 29 MAI à 19h30 
Cie SCoM - M.A.I.S.O.N  
Cirque 

Tarif unique : 5€ 

Réservation : https://grandpicsaintloup.fr/ - 04 67 66 53 38

Réservez sur : www.ladevoiselle.com / Tél. : 04 67 66 86 08

SAMEDI 18 ET DIMANCHE 19 AVRIL 
Tournoi épique par équipes de Badminton 
Organisé par le Saint-Gély Saint-Clément 
Badminton 
Salle Maurice Bousquet, de 9h30 à 19h (samedi) 
et 18h (dimanche) 


